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rembourse- boursement sera fait par le collecteur des douanes de fieront, avec le montant, au gouverneur ou personne
ment sera fait. sa Majesté au port d'où lesdites marchandises auront administrant le gouvernement de la province du

été importées au Canada, du consentement du con- Bas-Canada, qui, sur ce, donnera son ordre sur le
trôleur dudit port, sur les deniers entre ses mains, receveur-général du Bas-Canada de payer tel mon-
provenans des droits de douane. tant au i eceveur-général du Haut-Canada, à l'en

i fudra que XVI. Et qu'il soit t outre statué, Qu'il ne sera tière déchare de telle réclamation.
le run soit fait ni accord aucun remboursement de droits coin- XVI il. Ît qual soit en outre statué, Que lesdits
excportê de me ci-dessus, à moins que lesdits rums ou autres es- arbitres auront pouvoir d'envoyer querir et d'exami-aux arbitresTerrencuve prits ne soient dûment déclarés pour l'exportation ner les personnes, papiers et docunmens qu'ils juge- de faire venirdu sous uil aux officiers de douane qu'il appartiendra, et ne ront nétessaires pour leur information sur les ma- personnes et
y aura été soient actuellement chargés au bord du vaisseau qui tières soumises à leur arbitrage; et que toute per- papier-
riperté. devra les exporter, dans l'espace d'une année à sonne qui refusera ou négligera de paroî:re devant

compter du tems où lesdits rums ou autres esprits lesdits arbitres, ouv de produire devant eux aucuns Poine durefus
auront été importés à la colonie d'où ils devront être papiers ou documens, après qu'illui aura été dûment de comparoltre
exportés au Canada; ni à moins que ledit rembotir- signfié une demande raisonnable par écrit à cet ef- et produire,
sement ne soit réclamé dans l'annee après que les fet, daisi, l'une ou l'autre province, encourra et50 -
marchandises auront été ainsi chargées pour l'expor- patera une amende de cinquante livres, ,qu sera re-
tation. , couvrée par demande, plainte ou information dans

Rembourse XVII. E t vu que depuis la division de la province aucune cour ayant jurisdiction compétente;'dans la
ment et par. de Québec en les provmnces du Bas et du Haut- province où sera le domicile ordinaire de telle per-
tagededroits Canada, divers réglemens ont été faits de tems'à au- sonne, pour ê:re r..li:ée au coutien du gouverne-
entre les deux tre, par accords conclus sous 1-autonté el'actes passés ment civil c lwate prcu.'-ce. et en être renduprovinces, par par les législatures des deux dites provinces respecti- compte à sa Majesté, par la voie des lords-commis-

vament, concernant l'imposition de droits sur les ar- saires du trésor de sa Majesté, de la rrianière et en la
ticles importés àladite piovînce du Bas-Canada, et forme qu'il plairaàsa Majestél'ordonner.
le remboursement de tels droits à la province du XIX. Et qu'il soit en outre statué; Que les té-
Haut-Canada, à cause de la partie des marchandises moins qui seront produits devant lesdits arbitres, si Les témoins
importées ati Bas-Canada qui passoit de là dans la quelqu'un d'eux le demande, seront assermentés de- seront asser-
province du Haut-Canada et s'y consommoit ; le vant quelqu-un des juges de paix de sa Majesté dans demande d'ia
dernier desquels dits accords est expiré le premierjour l'une ou l'autre desdites provinces, ou devant quel- arbItre.
de juillet mil huit cent dix-neuf: Et vu qu'il paroît qu'un desdits arbitres, qui sont par les pré.sentes au-
parle rapnort des derniers commissaires nommés à torisés, conjointement ou séparément, a faire prêter
l'effet susdit, que la province du Haut-Canada récla- serment; et si aucune personne, sous un serment Peinedes faux
me certains arrérages sur la province du Bas-Cana- ainsi prêté, dépose sciemment à faux, elle sera jugéesermens.
da, pourde tels remboursemens, lesquelles réclama- coupable'de parjure volontaire et corrompt.
tions la province du Bas-Canada n'admet pas; et qu'il XX.' Et qu'l soit en outre statué, Qu'avenant la
paroît en outre par le rapport desdits commissaires mort, la démission ou l'incapacité de quelqu'un des Nomination
nommés par l'une et l'autre province à l'effet susdit, dits arbîtres avant qu'ils aient rendu un jugement d'arbitres en
qu'ils n'ont pu réussir à établir aucun réglement pour arbitral, ou refusant le troisième arbitre choisi on cas de vacaneç.
le temsau-delà du premierjuur dejuilletmilhuit cent nommé comme susdit d'ag:r, un autre sera nommé
dix-neuf, par la raison qu'ils n'ont pu s accorder sur la a sa place de la même manière que ledit arbitre mort,
quotité des droits qui devoit être payée au Haut-Ca- démis, devenu incapable ou refusant d'agir aura été
nada par manière de remboursement: Pour remé- nommé; et que dans le cas où un troisieème arbître
dier aux inconvéniens occasionnés par la suspension seroit nommé par sa Majesté comme susdit, il sera
desditsaccords, et pour l'examen et leccommode- loisib!e au gouverneur-en-chef dans et pour lesdites
ment satisfaisans desdites réclamations, qu'il soit sta- provinces de fixer le montant de la rémunérition à
tué, Qu'aussitôt qu'il pourra commodément se faire être allouée assigné à tel arbître, lequel montantsera
après la passation de cet acte, le gouverneur, lieute- par égales parties à la charge des deux provinces, et
nant-gouverneur ou personne administrant le gou. sera payé par ordre du gouverneur, lieutenant-gou-
vernement de chacune desdites provinces du Haut verneur ou personne administrant le gouvernement
et du Bas-Canada pourra nommer et nommera, par de chaque province, sur le receveur-général d'icelle
commission sous le grand-sceau de sa province respec- respectivement.
tive, un arbitre; et gue lesdits arbitres ainsi nommés XXI. Et qu'il soit en outre statué, Que le juge-
pourront, par un instrument sous leurs seings et ment de la majorité desdits arbitres, en autant qu'il Le igeOn*nt
sceaux, nommer un troisième arbitre; et que, dans sera autorisé par cet acte, sera final et définitif quant desa final.
le cas où ils ne s'accorderoient pas dans ladite nomi- aux matières y contenues; et que si l'arbitre nom-
nation dans un mois à compter de la nomination des mé par le gouverneur, lieutenant-gouverneur ou,
arbitres ainsi nommés'de la part des provinces respec. personne administrant le gouvernement de l'une ou
tives, ou de la nomination du dernier nommé d'iceux de l'autre province refuse ou néglige d'assister, après
si leurs nominations n'ont pas été faitesle mêmejour, en a' nir été dûment sommé. les deux autres arbitres
sa Majesté, ses hoirs ou -successeurs pourront, par pourront prodéder a entendre et juger les matières à
un instrument sous leur seing manuel, nommer ledit eux soumses, de la même maniere que s'il étoit pré-
troisième arbitre, qui (s'il est nommé de cette derniè- sent.
re manière) ne sera habitant ni de l'une ni de lautre XXII. Et qu'il soit en outre statué, Que lesdits
desdites provinces; et que les troisarbîtresainsi nom- arbîtres, ou une majorité d'iceux comme susdit, cer-Le fee
mes auront le pouvoir d'entendre et juger toutes tiSeront sous leursseings et sceaux, aux commissai- a trcorerie
réclamations de la province du Haut-Canada sur la res du trésor de sa Majesté pour le royaume-uni de et aux gouver.
province du Bas-Canada, pour remboursement ou la Grande-Bretagne et d'Irlande, et ar gouverneurneurs des
part de droits en vertu d'accords faits et ratifiés par 'lieutenant-gouverneur ou pdrsonne administrant le provincu.
l'autorité des législatures des deux dites provinces, gouvernement de chacune deidites provinces, leur
selon le juste sens et interprétation desdits accords ; jugement arbitral sur les matières à eux soumises ;
comme aussi d'entendre toute réclamation qui pourra et que si ledit jugement arbitre qu'il sera payé quel-
être faite par la province du Haut-Canada, d'une que somtne à la province du Haut-Canada par la aiement de
para ,des droitsjusqu'ici levés dans le Bas-Canada en province du Bass-Canada,-le gouverneur, lieutenant- la somme
vertu d'actes du parlement brtannique, dont le par- gouverneur ou personne administrant le gonverne-adjuge.
tage n'aura été embrassé dansles termes d'aucun ac- ment de ladite province du Bas-Canada urra don-
cord provisionnel, et de faire rapport des particula- ner et donnera, de cevequis par les présntes, son
rités de telle réclamation, avec les preuves à l'appui ordre sur le receveur-général de la province du Bas-
d'icelle, aux lords-commissaires du trésor de sa Ma- Canada, en faveur du receveur-général de la pro-
jesté poi-letems qùisera; et s'il paroît aux con- vnce du Haut-Canada, pour la somme ainsi arbi-
missaires du trésorde sa Majesté qu'aucune somme trée, laquelle sera en-consequence payée par le rece-
soitjustement due parla province du Bas-Canada à veur-général du Bas-Canada, àl'acquit de tel ordre,
la province du Haut-Canada, sur une réclamation et il en sera par lui rendu compte aux lords-con-
telleque>us-mentionnéeendernier lieu,ils le signi- missaires du trésor desa Majeste, de telle manière et


